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        DECISION DU PRESIDENT       
PAR DELEGATION DU CONSEIL METROPOLITAIN  

 

DECISION N°2023.00105  
 

MISSIONS D’ETUDES GEOTECHNIQUES DE TYPE G2 - 
PROJET D’AMENAGEMENT DU PARVIS DE LA 

CHARTREUSE A SAINTE-CROIX-EN-JAREZ- MARCHE 
SUBSEQUENT N°42 A L'ACCORD-CADRE 2020DECAF159 

 

 
 
Le Président de Saint-Etienne Métropole, 
 
VU l’article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le Code de la Commande Publique, 
 
VU la délibération du Conseil Métropolitain en date du 17 juillet 2020, portant délégation au profit de 
Monsieur le Président des pouvoirs découlant des dispositions sus-énoncées,  
 
VU l’arrêté n°2023.00039 en date du 10 janvier 2023 donnant délégation de fonction et de signature à 
Monsieur Hervé REYNAUD, dans les domaines de l’administration générale, des marchés publics, des 
grands projets d’aménagement et des grands équipements métropolitains, 
 
CONSIDERANT l’accord-cadre 2020DECAF159 multi-attributaires pour la réalisation d’études 
géotechniques pour la Ville de Saint-Etienne et Saint-Etienne Métropole, organisé par Saint-Etienne 
Métropole qui a désigné SAS CELIGEO, GEOTEC SAS, GINGER CEBTP, ECR ENVIRONNEMENT 
CENTRE EST comme titulaires de l’accord-cadre,  
 
CONSIDERANT la consultation, ayant pour objet l’attribution du marché subséquent n°42 à l’accord-
cadre précité pour la mission d’études géotechniques de type G2 pour le projet d’aménagement du 
parvis de la Chartreuse à Sainte-Croix-en-Jarez, organisée par voie électronique par Saint-Etienne 
Métropole du 22/12/2022 au 20/01/2023 à 12h00 auprès des attributaires de l’accord-cadre, 
 
CONSIDERANT les offres conformes remises par deux attributaires de l’accord-cadre pour le marché 
subséquent n°42 : GINGER CEBTP et CELIGEO, 
 
CONSIDERANT que les offres ont été jugées au regard des critères énoncés dans la lettre de 
consultation, à savoir : le prix des prestations pondéré à 60 %, et la valeur technique pondérée à 40 %, 
 
CONSIDERANT que l’offre proposée par CELIGEO est économiquement la plus avantageuse, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1  
Un marché subséquent n° 42 relatif à la mission d’études géotechniques de type G2 pour le projet 
d’aménagement du parvis de la Chartreuse à Sainte-Croix-en-Jarez est conclu avec CELIGEO, sis  
19 route de la Mine d’Or, 42800 Saint-Joseph, Siret n° 82267678900016. 
 
ARTICLE 2 
Les prestations sont réparties en 2 tranches : 

- tranche ferme (TF) : Etudes G2-AVP/G2-PRO, 

- tranche optionnelle (TO) : G4 supervision de l’étude d’exécution. 
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Les délais sont fixés comme suit : 

- TF : 4 semaines, 

- TO : 2 mois. 
 
Ces délais partent, pour la tranche ferme, à compter de la date de notification du marché et, pour la 
tranche optionnelle, à compter de la date fixée par l'ordre de service prescrivant de commencer 
l'exécution des prestations de la tranche considérée. 

ARTICLE 3 
Le montant de la rémunération s’élève à 6 120 € HT, décomposé de la façon suivante : 

- tranche ferme : 5 524 € HT, 
- tranche optionnelle : 596 € HT. 

 
Les prestations sont rémunérées à la fois par application de prix forfaitaires et par application aux 
quantités réellement exécutées des prix unitaires figurant à la pièce financière du marché suivante : le 
bordereau des prix. 

ARTICLE 4 
La dépense correspondante sera imputée au budget Tourisme, section d’investissement, 2031 
opération 35. 
 
ARTICLE 5  
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Conseil Métropolitain, 
sera publiée et transmise à Monsieur le Préfet de la Loire. 
 
ARTICLE 6 
Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal Municipal sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 22/02/2023 
Pour le Président, par délégation, 
Le Premier Vice-Président, 
 
 
 
 
 
Hervé REYNAUD 

 


